Condamnations de la France relatives aux lieux privatifs de liberté sur le fondement des articles 2 et 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
Article 2. Droit à la vie

1 Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en exécution d’une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.

2 La mort n’est pas considérée comme infligée en violation de cet article dans les cas où elle résulterait d’un recours à la force rendu absolument nécessaire :

a pour assurer la défense de toute personne contre la violence illégale ;

b pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher l’évasion d’une personne régulièrement détenue ;

c pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insurrection.

Article 3. Interdiction de la torture

Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants.

	Nom de l’affaire
	Décision rendue
	Portée

	Duval c/ France (Requête n°19868/08) Arrêt définitif du 26/08/11
	Violation de l’article 3 pour traitement dégradant en raison des mesures de sécurité imposées à la personne détenue lors des extractions et consultations médicales (menottes et entraves durant l’acte médical et présence des agents de l’escorte lors de l’examen médical).
	La France est condamnée à verser 6000 € pour dommage moral et 5980 € pour les frais de justice.

	El Shennawy c/ France (Requête n°51246/08) Arrêt définitif du 20/04/11 
	Violation de l’article 3 pour traitement dégradant en raison de fouilles intégrales (4 à 8 fois par jour) effectuées par différentes forces de sécurité (administration pénitentiaire, ERIS) lors des extractions de la personne pour son procès. Ces fouilles filmées et effectuées par des agents des ERIS cagoulés n’étaient pas justifiées par un impératif de sécurité. 
	La France est condamnée à verser 8 000 € pour dommage moral et 5000 € pour les frais de justice.

	Payet c/ France (Requête n°19606/08)  Arrêt définitif du 20/04/11
	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison des conditions matérielles de détention au quartier disciplinaire de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis où la personne est restée 45 jours en 2007 (locaux très dégradés, très sales, partiellement inondés en cas de pluie avec un espace vital en cellule de 4, 15 m² environ, absence d'ouverture extérieure donnant à l'air libre, insuffisance de l’éclairage électrique).
	La France est condamnée à verser 9 000 € pour dommage moral et 6000 € pour les frais de justice.

	Raffray Taddei c/ France (Requête n°36435/07) Arrêt définitif du 21/03/11 rendu à l’unanimité

	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison du défaut de soins médicaux adéquats à une personne détenue souffrant de plusieurs maladies dont l’anorexie.
	Pas de somme allouée au titre de la satisfaction équitable

	Darraj c/ France (Requête n°34588/07) Arrêt définitif du 4/02/11
	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison des violences policières subies par un mineur (16 ans lors des faits) alors qu’il était au commissariat pour un contrôle d’identité. Le mineur a eu des contusions, hématomes, une fracture testiculaire entraînant une hospitalisation et une ITT de 21 jours. Les peines prononcées à l’encontre des policiers n’étaient pas en adéquation avec la violation de l’article 3.
	La France est condamnée à verser 15 000 € pour dommage moral et 4000 € pour les frais de justice.

	Khider c/ France (Requête n°39364/05) Arrêt définitif du 9/10/09 rendu à l’unanimité
	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison des conditions de détention du détenu, classé détenu particulièrement signalé (DPS). Il a été soumis à 14 transfèrements en presque huit ans et placé à l’isolement durant 4 ans environ malgré l’aggravation de son état de santé due à cet isolement. Il a également fait l’objet de fouilles corporelles intégrales régulières non justifiées par des motifs de sécurité ou de prévention d’infractions. 
	La France est condamnée à verser 12 000 € pour dommage moral.

	Renolde c/ France (Requête n°5608/05) Arrêt du 16/10/08 rendu à l’unanimité
	Violation de l’article 2 pour avoir manqué à l’obligation positive de protéger le droit à la vie de la personne détenue qui souffrait de troubles psychotiques, lesquels avaient été diagnostiqués. Malgré une tentative de suicide, l’hospitalisation psychiatrique du détenu n’a jamais été discutée. L’absence de surveillance du traitement médicamenteux a joué un rôle dans le décès du détenu qui s’est suicidé. 

Violation de l’article 3 pour traitement et peine inhumains et dégradants en raison de la sanction infligée au détenu (45 jours de cellule disciplinaire pour agression de personnel) et non compatible avec son état mental. 
	Aucune demande de satisfaction équitable n’a été présentée.

	Saoud c/ France (Requête n° 9375/02) Arrêt définitif du 9/01/2008
	Violation de l’article 2 (à l’unanimité) en raison de la contention au sol d’une personne arrêtée qui a duré 35 minutes dans une position susceptible d’entraîner la mort par asphyxie dite « posturale » ou « positionnelle ». Les policiers étaient informés de la vulnérabilité du jeune homme dû à sa maladie mentale. Entravé aux mains et aux pieds, il ne présentait plus de danger pour autrui. Enfin aucun examen médical n’a été pratiqué pour s’assurer de son état de santé. Il est décédé d’un arrêt cardiaque.

Les autorités ont manqué à leur obligation positive de protéger la vie de la personne interpellée.
	La France est condamnée à verser conjointement aux six requérants 20 000 € pour dommage moral ainsi que 5000 € pour les frais de justice.

	Frérot c/ France (Requête n° 70204/01) Arrêt définitif du 12/09/07 rendu à l’unanimité

 
	Violation de l’article 3 pour traitement dégradant en raison des fouilles intégrales (anales) subis par le requérant à la maison d’arrêt du Val de Marne à Fresnes, s’apparentant à des mesures arbitraires compte tenu de la marge d’appréciation laissée à l’administration pénitentiaire et appliquée différemment selon les établissements et non justifiées au regard de l’impératif de sécurité.
	La France est condamnée à lui verser 12 000 € pour dommage moral.

	
	
	

	Vincent c/ France (Requête n° 6253/03) arrêt définitif du 26/03/07 rendu à l’unanimité 
	Violation de l’article. 3 pour traitement dégradant en raison de la détention d’un détenu handicapé dans un établissement où il ne peut se déplacer par ses propres moyens (maison d’arrêt du Val de Marne  à Fresnes) et en particulier quitter sa cellule.
	La France est condamnée à lui verser 4 000 € pour dommage moral.

	Rivière c/ France (Requête n° 33834/03) Arrêt définitif du 11/10/06 rendu à l’unanimité

 
	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison du maintien en détention d’une personne dont l’état de santé psychiatrique requiert une prise en charge spécialisée dans un établissement adéquat. Le maintien en détention, sans encadrement médical actuellement approprié constitue dès lors une épreuve particulièrement pénible ayant soumis la personne à une détresse ou une épreuve d’une intensité qui excède le niveau inévitable de souffrance inhérent à la détention.
	La France est condamnée à lui verser 5 000 € pour dommage moral.

	
	
	

	Slimani c/ France (Requête n° 57671/00) Arrêt définitif du 27/10/04


	Violation de l’article 2 (à l’unanimité) sous l’angle procédural en raison de l'impossibilité pour la requérante d'être impliquée dans l'information pour recherche des causes de la mort de son concubin en centre de rétention administrative de Marseille-Arenc et d'accéder à cette information (article 74 du code de procédure pénale). Il appartient en effet aux autorités de mener une enquête effective dès lors qu’un détenu décède dans des conditions suspectes et de permettre aux proches de défunt d’y être associés sans être avoir déposé préalablement une plainte pénale. La Cour constate d’ailleurs que le droit français a depuis été modifié dans ce sens. 
	La France est condamnée à verser 20 000 € pour dommage moral et 15 000 € au titre des frais de justice.



	
	
	

	R. L et M. JD c/ France (Requête n° 44568/98) Arrêt définitif du 10/11/04 

- par 4 voix contre 3, qu’il y a eu violation de l’article 3


	Violation de l’article 3 pour mauvais traitement lors de l’interpellation des requérants. Les forces de l’ordre sont intervenues à l’origine pour un simple problème de tapage nocturne entre restaurateurs voisins. Les policiers n’ont jamais allégé avoir eu des raisons de penser que les requérants étaient des individus violents, dangereux ou armés ou encore robuste. Enfin, les multiples traces d’hématomes, de contusions et les interruptions temporaires de travail sont trop longues (10 et 6 jours) pour correspondre à un usage par les policiers de la force qui était rendu strictement nécessaire par le comportement des requérants, malgré la résistance opposée par les requérants.  
	La France est condamnée à verser au requérant 35 000 € pour dommage physique et moral et à la requérante  10 000 € pour dommage physique et moral ainsi que 10 000 € pour leurs frais de justice.

	
	
	

	Rivas c/ France (Requête n° 59584/00) Arrêt définitif du 1/07/04 rendu à l’unanimité
	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison d’un coup porté pendant la garde à vue d’un mineur. Le coup a entraîné une fracture du testicule nécessitant une opération chirurgicale. L’usage de la force contre le requérant n’était pas nécessaire. Enfin, l’acte dénoncé était de nature à engendrer des douleurs ou des souffrances physiques et mentales chez le requérant et, compte tenu de son âge, à créer également des sentiments de peur, d’angoisse et d’infériorité propres à humilier, avilir et briser éventuellement sa résistance physique et mentale.
	La France est condamnée à lui verser 15 000 € pour dommage moral et 10 000 € pour frais de justice.

	Hénaf c/ France (Requête n° 65436/01) Arrêt définitif du 27/02/04 rendu à l’unanimité
	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison de l’entrave à son lit d’hôpital imposée à un détenu la veille de son hospitalisation. La mesure d’entrave était disproportionnée au regard des nécessités de la sécurité. La Cour rappelle que le rapport du Comité européen de prévention de la torture à la suite de sa visite en France au printemps 2000, avait recommandé d’interdire la pratique consistant à entraver à leur lit d’hôpital des patients détenus pour des raisons de sécurité.
	

	
	
	

	Mouisel c/ France (Requête n° 67263/01) Arrêt définitif du 21/05/03 rendu à l’unanimité
	Violation de l’article 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison des conditions et du maintien en détention d’une personne gravement malade  portant atteinte à sa dignité. Ce maintien en détention a constitué une épreuve particulièrement pénible et causé une souffrance allant au-delà de celle que comportent inévitablement une peine d’emprisonnement et un traitement anticancéreux.
	La France est condamnée à lui verser 15 000 € pour dommage moral.

	
	
	

	Selmouni c/ France (Requête n° 25803/94) Arrêt du 28/07/99 rendu à l’unanimité
	Violation de l’article 3 pour des actes répétés et prolongés de violence physique et mentale commis sur le requérant pendant la garde à vue. Ces actes ont provoqué des douleurs et des souffrances « aiguës » revêtant un caractère particulièrement grave et cruel. Il s’agit d’actes de torture.
	La France est condamnée à lui verser 500 000 F pour dommages corporel et moral et 113 364 F pour les frais de justice.  

	
	
	

	Tomasi c/ France (Requête n° 12850/87) Arrêt du 27/08/92
	Violation de l’article. 3 pour traitement inhumain et dégradant en raison des coups portés lors de la garde à vue au commissariat de Bastia. Les certificats et rapports médicaux, établis en toute indépendance, attestent de l’intensité et de la multiplicité des coups portés. Les nécessités de l’enquête et les indéniables difficultés de la lutte contre la criminalité, notamment en matière de terrorisme, ne sauraient conduire à limiter la protection due à l’intégrité physique de la personne.


	La France est condamnée à l’unanimité à lui verser 700 000 F pour tort moral et matériel sur le fondement de l’article 5  de la Convention relatif à la durée de la détention provisoire. (5ans et 7 mois. Elle lui alloue également 300 000 F pour frais de justice.

	Taïs c/ France (Requête n° 39922/03) Arrêt définitif du 1/09/06

· par 5 voix contre 2 qu’il y a eu violation de l’article 2 sous son volet substantiel, quant au décès du fils des requérants ; 

· -à l’unanimité, qu’il y a eu violation de l’article 2, sous son volet procédural, quant à l’obligation de l’Etat de mener une enquête effective.
	Violation de l’article 2.

La Cour constate que le gouvernement n’a pas donné d’explication plausible sur l’origine des blessures ayant provoqué le décès du fils des requérants pendant sa détention dans les locaux du commissariat d’Arcachon alors qu’il était placé en cellule de dégrisement. La responsabilité de l’Etat est engagée quant à ce décès. De plus, l’inertie des policiers face à la détresse physique et morale de l’intéressé et l’absence de surveillance policière effective et médicale ont enfreint l’obligation de l’Etat de protéger la vie des personnes en garde à vue. de la personne.

Enfin, les autorités françaises n’ont pas mené d’enquête effective, en particulier à bref délai, sur les circonstances entourant le décès.
	La France est condamnée à verser 50 000 € pour dommage moral et 20 000 € au titre des frais de justice.
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